Montréal, le 18 octobre 2005
Par courriel
Me Steve Cadrin

UMQ
Cadrin Mayer, avocats

39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec)  J7R 2L2

Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’électricité 


Dossier R-3549-2004 – Phase 2
Cher confrère,

La présente donne suite à votre demande du 12 octobre dernier d’une ordonnance au Transporteur de préciser sa réponse à la question 18.3 du RNCREQ
, à savoir de fournir certaines données. Par sa réponse
, le Transporteur fait référence aux sites où ces données sont disponibles.

La Régie considère que la réponse du Transporteur et sa référence à des données publiques et accessibles est adéquate dans les circonstances. Elle rejette donc votre demande.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/
c.c.
Tous les participants
� 	Pièce HQT�6, document 8, p. 27.


� 	Ainsi qu’à la question 80 h) à OC, pièce HQT-6, document 7, p. 117.





